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Camp de Pulau Bidong. Ily a dans la plupart des camps un surpeuplement enorme qui est dejä impressionnant en soi.
Photo Anton Weber, CRS

Le drame des refugies indochinois
M. Anton Weber, collaborateur au
Service des secours, representait la

Croix-Rouge suisse dans la commission

suisse de selection qui s'est
rendue en Thai'lande et en Malaisie en
juillet dernier afin de choisir, parmi
les milliers de refugies, ceux qui pour-
raient se rendre en Suisse. II a bien
voulu repondre ä quelques-unes de
Hos questions:

Dans quels camps etes-vous alles et
Selon quels criteres s'est effectue le
choix des refugies?
Anton Weber:
Fidele ä sa traditionnelle politique
d'asile et d'accueil, la Suisse avait
decide de consacrer une partie de son
action aux refugies consideres comme
^migrants illegaux qui ne benefi-
ciaient pas du Statut officiel de refuses

et etaient des lors menaces de

rapatriement involontaire ou exposes
au danger d'etre renvoyes en haute
Hter.
Parallelement ä notre travail de selection

dans les camps de refugies offi-
Clels, nous avons tente de nous inte-
resser ä de tels groupes, pour lesquels
une admission en ou par la Suisse

signifiait qu'ils echappaient ainsi ä un
danger de mort reel. Sur un total de
1700 refugies selectionnes, pres de

400 appartiennent ä cette categorie
hors criteres.
Parmi les Laotiens, Cambodgiens et
Vietnamiens beneficiant du Statut

officiel de refugies et jouissant par
consequent de la protection du Haut-
Commissariat des Nations Unies pour
les Refugies (UNHCR), la delegation
a choisi quelque 1300 candidats
repondant aux trois criteres essentiels

que voici:

Camp de Mairood (Trat)
Depuis 1975, ä peu pres un demi-million de refugies ont quitte le Vietnam.
Environ 300 000 vivent dans des camps d'accueil en Asie du Sud-Est. Mais
l'exode du Vietnam, du Laos et du Cambodge se poursuit. On estime ä plus de

40 000 les fugitifs qui se sont noyes en mer.
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Camp de Pulau Bidong
L'expropriation forcee, 1'absence de securite juridique, la reeducation ideolo-
gique, la terreur, la faim sont des raisons qui poussent ces gens ä fuir.

— Families economiquement
autonomes

c'est-ä-dire des unites familiales
dans lesquelles au moins une et si

possible plusieurs personnes sont en
mesure de subvenir aux besoins des

autres en travaillant.

— Handicapes mentaux ou physiques
au sein d'unites familiales
economiquement autonomes
dont des membres peuvent
«entourer» le handicape et subvenir
ä ses besoins materiels et psycholo-
giques.

— Refugies refuses par plusieurs
autres pays
qui n'avaient, apres plusieurs tenta-
tives infructueuses, plus ou que tres
peu d'espoir de trouver asile dans

un pays tiers.

II a ete deroge au premier critere
chaque fois que nous nous trouvions
en face de cas humanitaires aigus
(veuves avec enfants en bas äge,
mineurs non accompagnes, etc.).

Comment sont ces camps? La misere et
la detresse sont-elles aussi grandes
qu'on le dit? On parle de «camps de la

mort», de «visions d'enfer»? Est-ce
vraiment aussi terrible qu'on le dit?
A. W.: Je pense qu'il existe de tels
camps mais en Foccurrence, il doit
s'agir de camps oü resident des refugies

appeles «non-officiels», auxquels
les deux gouvernements n'ont pas
accorde le Statut de refugies, qui sont
gardes dans des camps oü personne
6

n'a acces et qui sont en general sous le
controle de l'armee. Mais lä egale -

ment, il faut faire la part des choses, ce
n'est pas forcement parce qu'ils sont
maltraites dans ces camps-lä, mais
surtout parce qu'ils sont venus du
Cambodge ou de la mer dans un etat
de denuement total. Dans les camps
officiels, la detresse existe mais eile est
surtout morale. Avec tout ce que ces

refugies ont subi lors de leur fuite,
pendant laquelle ils ont souvent perdu
un ou plusieurs de leurs parents, avec
toutes les souffrances que ces gens ont
endurees, leur avenir incertain et le
risque d'etre refoules, leur detresse
morale est bien comprehensible.
Quant ä leurs conditions materielles,
un minimum de soins medicaux et de
nourriture leur sont assures par le
Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les Refugies (UNHCR).

Comment avez-vous ressenti le drame
de ces refugies?
A. W.: Ce que nous avons vu dans ces

camps nous a tous profondement
marques. Dans certains camps, il y
avait un surpeuplement enorme, un
grand nombre de gens sur une petite
superficie, ce qui est dejä impression-
nant en soi. Le fait d'etre confronte ä

l'histoire personnelle des refugies avec
lesquels nous nous sommes entretenus
du matin au soir nous a grandement
affectes. Avec tous les recits d'horreur
que nous avions entendus, il y avait de

quoi faire des reves cauchemardes-
ques!

Comment s'effectuait concretement
le choix dans les camps?
A. W.: - II y avait d'une part les gens
qui s'etaient adresses directement ä la
Confederation et ä certaines ceuvres
d'entraide. Nous avions pour cela
quelques listes. Certaines dataient de

plusieurs mois et certains parmi ces

refugies avaient dejä trouve asile dans
d'autres pays.

- Nous avions egalement une liste
que nous avait soumis le HCR faite
sur la base de criteres que nous leur
avions indiques. Nous ne pouvions
arriver dans un camp de 40 000 refugies

et demander ceux qui voulaient
aller en Suisse: tous se seraient
presenters. II fallait pouvoir les appeler
nommement, sinon on aurait cree une
panique, une ruee vers ces tables d'in-
terviews.

- Une troisieme methode consistait ä

se promener dans le camp, ä parier
avec les gens. De cette maniere, il y
avait des cas qui etaient portes ä notre

Abri de fortune dans l'un des nombreux camps «inofficiels» qui se trouvent le

long de la cöte Orientale de Malaisie.



Centre d'instruction artisanal et technique finance par I'EPER dans le camp
d'Aranyepratet.

connaissance et que nous pouvions
prendre en consideration dans la

mesure oil ils repondaient aux criteres
dejä enumeres.
On a d'ailleurs evite une emprise
totale d'une methode sur l'autre.

Y avait-il beaucoup de refugies
qui demandaient ä partir en Suisse?

A. W.: Chaque refugie a un dossier
individuel aupres du HCR oü il doit
inscrire les pays d'accueil desires dans

un ordre de preference et la Suisse est

en general tres peu connue de ces

refugies. Je presume que la majorite
des gens parlant 1'anglais ou le fran-
?ais se sont installes aux Etats-Unis ou
en France en 1975/1976. Parmi ceux
qui se trouvent provisoirement en
Malaisie ou en Thallande, tres peu
parlent une langue etrangere ou
connaissent l'Occident. E y en a done
tres peu qui ont inscrit la Suisse

comme premier pays d'accueil desire.
Apres deux ou trois heures d'inter-
view avec les eventuels candidats,
beaucoup se sont decouvert l'envie
d'aller en Suisse. On en a pris un certain

nombre repondant ä nos criteres.

Vous avez recueilli des refugies
parmi les «beach people»?
A. W.: Selon la presse, il y aurait 4000
ä 8000 refugies, consideres comme
«immigrants illegaux», qui vivent le
long de la cote Orientale de Malaisie
dans des camps inofficiels places sous
la garde de l'armee. Ce serait les
premiers ä etre refoules au cas oü la
Malaisie deciderait d'appliquer une
politique de refoulement systema-
tique. Lors de notre visite dans les

camps de Cherating et de Pulau
Bidong, nous avons eu par hasard
connaissance d'un groupe de fugitifs
vietnamiens, provisoirement loges sur
Une plage dans des abris de fortune,
sans toutefois beneficier du Statut offi-
ciel de refugies. Etant donne le risque
de refoulement qu'ils couraient, nous
nous sommes mis en relation avec les
autorites nationales et regionales et
sommes parvenus ä ce que la Malaisie
les autorise ä partir pour la Suisse. Ces

personnes etant depourvues du Statut
de refugies, il a fallu proceder avec
rapidite ä leur evacuation. C'etait
d'ailleurs la condition posee par le
gouvernement.

Quel est, selon vous, le probleme
es$entiel qui subsiste

pour les refugies «potentiels»
en Asie du Sud-Est?
A. W.: Si, dans les camps de refugies
dits officiels de Thailande et de
Malaisie, les conditions de vie
materielles sont relativement satisfaisantes,
il n'en est pas de meme du confort
psychologique des refugies, menaces
d'expulsion.
L'essentiel du probleme reside toutefois

dans la politique d'accueil limitative

de ces deux pays ä l'egard des

nouveaux arrivants ou des refugies
potentiels. A ce propos, il convient de

ne pas ignorer que la politique d'accueil

des deux pays en question
depend, ä son tour, etroitement de
celle pratiquee par les pays dits riches.
En tout etat de cause, refouler de son
territoire des fugitifs contre leur gre,
en les exposant ä toutes sortes de dangers

(famine, piraterie, noyade), ne
saurait constituer une mesure humai-
nement admissible.

Ces gens qui fuient ont peu de chances
de s'en sortir et ils le savent (ils disent
eux-memes une chance sur deux). Ils
preferent cependant prendre ces ris-
ques enormes plutöt que d'essayer de

s'adapter aux nouvelles conditions eco-

nomiques et pohtiques dans leur pays.
Comment peut-on expliquer ce pheno-
mene?
A. W.: Pour le Cambodge, il est
comprehensible que les gens fuient. II y a
d'une part la famine, d'autre part 1'in-
securite. Deux regimes, deux groupes
de forces armees luttent les uns contre
les autres et la situation economique
n'a pas beaucoup de chance de s'ame-
liorer, surtout au niveau des campa-
gnes. On devrait normalement pro-
duire le riz et les denrees de base mais
rien ne peut se faire actuellement en
raison de ces luttes internes. Les gens
s'en vont et on ne peut pas leur en
faire grief. En ce qui concerne le Laos
et le Vietnam, la situation est diffe-
rente. Au Laos, une partie importante
des tribus montagnardes ont quitte le

pays. Cela s'explique partiellement
par leur participation ä l'ancienne
guerre aux cotes des Americains,
contre le Pathet Lao. Pour le
Vietnam, on ne parvient pas ä trouver
une explication plausible si 1'on compare

les risques qu'ils prennent et ce

qu'ils disent de leur vie au Vietnam.
On ne peut pas parier de persecutions

sanglantes. Ces gens invoquent
souvent des motifs economiques, mais

Les refugies qui ont ete choisis pour aller en Suisse sont amenes ä Kuala Lumpur.
Photos S Andres, EPER
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ll y a sürement des facteurs subjectifs
comme l'incapacite de s'adapter ä la
vie ä la campagne dans les nouvelles
zones economiques oü le gouverne-
ment veut les installer pour deconges-
tionner les villes. Jusqu'en 1975, les

Etats-Unis ont deverse des millions,
sinon des milliards d'aide economique.
En 1975, cette aide economique
aurait dü se monter ä 750 millions
sans compter l'aide militaire qui etait
encore plus considerable. Done, du

jour au lendemain, le Vietnam s'est
trouve prive de cette aide ä laquelle
les gens s'etaient habitues. On vivait
relativement bien au Vietnam d'avant
1975 si l'on fait abstraction des effets
de la guerre qui etaient terribles.
Cette aide americaine alimentait tout
le commerce. Ce secteur commercial
etait de ce fait exagerement gonfle et
faisait affluer les gens des campagnes
vers les villes oü il y avait tres peu
d'usines et de petits ateliers. Faute
d'un travail plus productif, ils se

revendaient les uns aux autres ces

produits qui provenaient de l'aide
americaine. Avec la brusque dispari-
tion de cette aide exterieure, il etait
comprehensible que le gouvernement
ait voulu decongestionner les villes et
reinstaller ces gens ä la campagne afin
qu'ils subviennent ä leurs propres be-

soins en cultivant la terre. Bien sür, il
lui manque souvent les moyens
necessaires. 11 y a eu des manques
effectifs d'outils et de materiaux
de construction, de nourriture
qui ont fait que les habitants ont
ete confrontes ä une chute tellement
brusque de leur niveau de vie qu'ils
ont eu envie de quitter le pays. II y a

egalement un autre element subjectif
qui joue un role important: ce sont les
enfants. Toute revolution se concentre
en effet sur les jeunes. On laisse de

cote les adultes et les vieillards qu'on
ne peut pas vraiment assimiler ou

recuperer, mais on s'occupe des

enfants en les embrigadant dans des

forces de production, des unites politi-
ques, militaires ou paramilitaires.

Peut-etre beaucoup de parents vietna-
miens ont-ils eu peur de perdre leurs
enfants, de les voir s'eloigner d'eux
sans qu'ils puissent eux-memes se
refaire une autre vie ailleurs. II faut
egalement evoquer le probleme de la

guerre avec la Chine qui pese d'un
poids psychologique considerable sur
la communaute chinoise laquelle
constituait d'ailleurs le gros de la
classe commer?ante. Et les guerres qui
se poursuivent en Indochine mettent
egalement ä contribution une popula¬

tion epuisee par les nombreuses

guerres continuelles.

Voit-on poindre un espoir
dans le sens d'une diminution
de 1'afflux des refugies?
A. W.: Comme une grande partie des
fuites est due ä des facteurs economiques,

si la situation de ces pays
continue ä se degrader, il faut s'at-
tendre ä ce qu'il y ait encore plus de

refugies. D'un autre cote, il s'agit
egalement d'une decision politique des
autorites et d'apres ce que j'ai lu der-
nierement, le Vietnam serait dispose ä

laisser partir 3 millions de personnes
qui avaient travaille avec 1'ancien

regime, par des voies normales, sur la
base d'un accord cadre realise avec le
UNHCR. Le Vietnam serait en faveur
de la creation de camps d'emigration
au Vietnam meme; evidemment cela

pose des problemes juridiques
considerables. De telles mesures sont envi-
sageables en vue d'eviter que les gens
ne fuient dans de trop mauvaises
conditions en prenant des risques exa-
geres. Une fois que cet arrangement
entre le Vietnam et les Nations Unies
sera mis en application, on verra dans

quelle mesure ces 3 millions d'emi-
grants potentiels pourront etre
accueillis en Occident ou ailleurs. cb

O

««SQDO80®»»

Les refugies indochinois qui ont eu la
chance d'etre «selectionnes» par la

delegation suisse s'envoleront pour la
Suisse oü ils arriveront ä Kloten par
un petit matin d'ete qui va leur
paraitre tres frais. Iis seront ensuite
achemines, apres un arret ä Buchs,
dans les differents centres d'accueil
organises par les principales oeuvres
d'entraide. La Croix-Rouge suisse,

pour sa part, a ete chargee d'ouvrir le
4 aoiit un centre d'accueil ä Selzach,
dans le canton de Soleure, et un
second ä Salvan, dans le Valais, qui a
ouvert ses portes le ler septembre
1979. Une collaboratrice de notre
redaction s'est rendue ä Buchs oü s'ef-
fectuent les controles sanitaires, puis ä

Selzach oü les refugies ont ete ache-
mines le meme jour.
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A Buchs, les refugies sont pris en main par des benevoles energiques et chaleu-
reuses de la section locale de la Croix-Rouge suisse.
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